
 

         
 

LE BILAN  DE LA CONCERTATION                    (ANNEXE 1 DE LA DELIBERATION ) 
 
 
 
 
La délibération de prescription du 16 septembre 2016, prévoit les modalités de concertation suivantes : 

 
L’ensemble des modalités définies par le Conseil Municipal ont été mises en œuvre. 
 
 
Modalités pratiques d’organisation de la concertati on 
 
 
En application de la délibération du 16 septembre 2016, et conformément à l’article L 103-2 du Code de 
l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche de révision du Plan 
Local d'Urbanisme jusqu’à l’arrêt du PLU. 
 
  

Note de présentation pour la CDPENAF 
 



 

 

 

 

LES MOYENS D’INFORMATION 
 
Le public a été informé par les moyens suivants :  
 

- La diffusion d’articles sur le site internet de la commune et dans le bulletin municipal ;  
 
 

documents de travail validés consultables en mairie  et sur le site internet : 
 



 

 

 

Extrait d’articles parus dans le bulletin municipal  : 
 
 
 
 
  



 

 

 

Organisation de deux réunions publiques après l’éla boration du PADD et avant l’arrêt du projet de 
PLU. 
 
 
 

Dates Publicité Nombre de 
participants 

Nombre et thème des questions 
abordées 

L’urbaniste et les élus ont répondu à toutes les 
questions lors des réunions, ces réponses ont été 
consignées dans un compte-rendu à la suite de 
chaque réunion. Ces comptes rendus 
(accompagnés des documents de présentation des 
réunions) ont été joints au registre de concertation 
et publiés sur le site internet pour que toute 
personne puisse en prendre connaissance. 

 

11 juin 2018 
Présentation des enjeux du 

diagnostic territorial et 
présentation du PADD 

 

• Affichage devant la 
mairie et dans tous 
les hameaux 

• Flash info distribué 
dans chaque boite 
aux lettres 

 

60 17 questions portant sur le projet d’extension des 
carrières (plusieurs interventions sur ce thème) et la 
pérennisation de la ligne de fret, le principe du sursis à 
statuer, la rareté des terrains constructibles et la densité 
bâtie, la croissance démographique envisagée, la 
limitation de l’artisanat local, l’urbanisation entre 
Arbignieu et Sillignieu. 

 

4 avril 2019 
Présentation des 

Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) et 
des principes des 

règlements 

• Affichage devant la 
mairie et dans tous 
les hameaux 

• Flash info distribué 
dans chaque boite 
aux lettres 

 

70 20 questions portant sur le projet d’extension des 
carrières (plusieurs interventions sur ce thème) et la 
pérennisation de la ligne de fret, le principe du sursis à 
statuer, la rareté des terrains constructibles et la densité 
bâtie, l’accès aux documents du PLU, la croissance 
démographique limitée, le projet de parc solaire, 
l’artisanat en zone U, la réduction des zones U et AU et 
leurs limites, la loi Montagne. 

 
 
 
De plus, d’autres réunions de concertation ont été organisées avec : 
 

• Les agriculteurs de la communes et les agriculteurs  extérieurs qui exploitent des terres sur la 
commune : réunion du 16 juin 2017, au moment de la phase diagnostic du PLU. 
Afin de réaliser le diagnostic agricole, l’urbaniste leur avait transmis un questionnaire. La réunion a 
permis de recueillir les réponses des agriculteurs ainsi que leurs remarques et demandes 
concernant leur activité sur la commune.  

 
• Les carriers exploitant sur la commune actuellement  et le futur carrier en cas d’extension des 

carrières, ainsi que le représentant des carriers l ’agence SOLEA : réunion du 7 février 2018 
au moment de l’élaboration du PADD. 
Les carriers ont présenté leur projet d’extension des carrières pour une nouvelle période de 30 ans. 

 
• Les propriétaires des terrains concernés par les or ientations d’aménagement et de 

programmation (OAP)  : réunion du  17 décembre 2018, au moment de l’élaboration des OA P. 
Les élus et l’urbaniste leur ont expliqué le contexte de la procédure d’élaboration du PLU et 
l’obligation de proposer des OAP dans les secteurs d’extension de l’urbanisation et dans les 
secteurs de renouvellement urbain. Les propriétaires ont pu poser leur question et exprimer leur 
projet concernant leurs terrains. 

 
 
Le public a pu s’exprimer par les moyens suivants :  
 

 



 

 

 

- Ouverture en mairie et tout au long de la procédure, d'un registre à la disposition du public et 
destiné aux observations de toute personne intéressée ; 
 

 

 

Le registre de concertation a été mis à disposition du public du 12 septembre 2017 au 24 mai 2019. 
 
Extrait de la couverture du dossier de consultation  du public et du registre d’observations destiné au  

public 

 
  

LES MOYENS OFFERTS AU PUBLIC POUR S ’EXPRIMER 



 

 

 

Ce registre était déposé à l’accueil de la mairie. Il était accessible à toutes personnes aux heures 
d’ouvertures de la mairie.  
 
 

 
 
Vingt-sept demandes ont été consignées dans le registre de concertation ou bien jointes sous forme de 
courrier au registre de concertation : la majorité des demandes sont exprimées contre le projet d’extension 
des carrières. 

 

Toutes ces demandes ont été examinées en réunions d e travail. 
 
Considérant que les principales questions et remarques exprimées par la population lors des différents 
moments de concertation, ont été, notamment :  
 

• l’extension des carrières 
• la diminution des terrains constructibles et la densité bâtie 
• la croissance démographique 
• le projet de parc solaire photovoltaïque  
• l’artisanat local 

 
 
Ces éléments ont été expliqués en réunions publiques, ils ont été pris en compte dans la mesure où ils ne 
sont pas contradictoires avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la commune : 
- développer et organiser l’habitat individuel jumelé 
- limiter la croissance démographique en cohérence avec le SCOT 
- permettre l’artisanat non nuisant en zones U 
- permettre le projet de parc solaire en cours d’études 
- permettre l’extension des carrières, mais aussi la réhabilitation de certains secteurs en terres agricoles 
- préserver les nombreux espaces naturels et pérenniser l’agriculture. 
 
Parmi les demandes exprimées dans le registre de concertation, ont été recevables les demandes relatives 
aux constructions en limite de zones U et celles relatives à l’évolution de l’habitat existant. 
 
En conclusion, le bilan de la concertation est positif.  
 
Les diverses remarques et entretiens sous-tendent et justifient des enjeux qui ont été identifiés dans le 
diagnostic et traduits à différents niveaux dans le PADD. 
 
Ce bilan de la concertation permet au Conseil municipal, aux Personnes Publiques Associées et aux tiers, 
de constater que : 

→ les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener une concertation effective et 
constante avec les habitants et toute personne souhaitant se manifester, 

→ les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont été mises en 
œuvre au cours de la démarche, 

→ cette concertation a permis aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil 
d’aménagement et d’urbanisme ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la commune. 

 
Ce bilan est entériné par délibération du 11 juin 2 019. 

BILAN  GLOBAL  DE LA  CONCERTATION PUBLIQUE 


